
UA : zone urbaine ancienne

UB : zone urbaine récente

1AU : zone à urbaniser

A : zone agricole inconstructible

Ac : secteur agricole constructible pour les besoins de l'activité agricole

N : zone naturelle

Ne : secteur destiné aux équipements collectifs et de services publics

Nj : secteur de jardins

Npv : secteur destiné à l'implantation de panneaux photovoltaïques au sol

Espace boisé classé au titre de l'article L113-1 du Code de l'urbanisme
(EBC)
Eléments identifiés au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme
(Jardins, bâtiments)
Eléments identifiés au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme
(Continuité écologique)

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme

Périmètre des orientations d'aménagement et de programmation
(OAP)
Eléments identifiés au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme
(Venelle)
Elément identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme
(Alignement d'arbres)
Eléments identifiés au titre de l'article L151-19 du Code de l'urbanisme
(Patrimoine, paysage)
Eléments identifiés au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme
(Arbres)

Cône de vue

Légende


